
	

	

LES	EXIGENCES	DES	OSC	POUR	LE	SUCCES	DU	DOCUMENT	FINAL		
	

Nous,	400	organisations	de	societes	civiles	du	monde	entier,	venons	avec	une	seule	voix	a	la	2e	
Reunion	de	Haut	Niveau	du	Partenariat	Mondial	pour	l’Efficacite	de	la	Cooperation	au	
Developpement.	Nous	prenons	part	a	l’evaluation	de	la	mise	en	oeuvre	des	principes	et	
engagements	de	l’efficacite	du	developpement.		Nous	partageons	l’aspiration	pour	que	le	
Partenariat	Mondial	contribute	a	la	mise	en	oeuvre	des	Objectifs	de	developpement	durable	
(ODD)	et	de	l’Agenda	pour	l’Action	d’Addis	Abeba	
				
A	la	fin	de	la	premiere	journee,	nous	avons	mene	la	reflection	collective	sur	le	chemin	parcouru	
et	les	defis	auxquels	nous	faisons	encore	face	
	
Sur	 notre	 sujet	 de	 base:	 les	 engagements	 en	 faveur	 de	 la	 Cooperation	 pour	 l’Efficacite	 du	
Developpement	
Les	OSC	 sont	preoccupees	du	 fait	que	 le	dernier	projet	de	Document	Final	de	Nairobi	n’a	pas	
reaffirme	les	engagements	de	l’efficacite	de	la	cooperation	au	developpement	pris	depuis	Paris.	
En	 outre,	 il	 est	 inacceptable	 de	 definir	 la	 cooperation	 au	 developpement	 comme	 un	 simple	
catalyseur	pour	d’autres	 formes	de	 financement.	Cette	definition	 ignore	 la	valeur	d’utiliser	 les	
fonds	publics	en	faveur	du	bien	public	d’une	maniere	inclusive	et	redevable.	
	
Nous	 lancons	un	appel	a	 toutes	 les	parties	prenantes	du	PMECD	pour	qu’elles	 se	 concentrent	
sur	 les	 moyens	 par	 lesquels	 la	 cooperation	 pour	 l’efficacite	 du	 developpement	 peut	 aider	 a	
realiser	 les	Objectifs	de	developpement	durable.	Nous	 recommandons	 fortement	 l’application	
universelle	des	principes	de	l’efficacite	de	la	cooperation	au	developpement	a	travers	un	cadre	
de	 surveillance	 inclusive,	 avec	 des	 indicateurs	 clairs	 qui	 prennent	 en	 compte	 le	 caractere	
multidimensionnel	du	developpement	
	
Sur	l’espace	civique	et	l’environnement	favorable		
Nous	exigeons	que	le	Document	Final	de	Nairobi	face	une	reference	explicite	a	la	restriction	et	a	
la	fermeture	de	l’espace	pour	la	societe	civile,	et	une	claire	reference	a	l’engagement	de	Busan	
de	 creer	 un	 environnement	 favorable	 pour	 la	 societe	 civile.	 Cependant,	 les	 negociations	 sont	
encore	sujettes	a	controverses	en	ce	qui	concerne	la	reconnaissance	de	la	situation	des	OSC	dans	
beaucoup	 de	 pays	 et	 le	 soutien	 des	 engagements	 anterieurs	 visant	 a	 creer	 un	 environnement	
favorable	pour	les	OSC	
	
Nous	exhortons	un	alignement	complet	des	cadres	legaux	et	reglementaires	au	niveau	des	pays	
avec	les	normes	relatives	aux	droits	humains.	En	outre,	nous	exigeaons	et	engageons	a	travailler	
pour	faciliter	et	institutionnaliser	de	maniere	effective	les	espaces	pour	les	OSC,	les	partenariats	
entre	 les	 multiples	 parties	 prenantes	 et	 le	 dialogue	 social.	 Nous	 nous	 rappelons	 les	 Principes	
d’Istanbul	 pour	 l’Efficacite	 du	Developpement	 des	OSC	dans	 la	 poursuite	 de	 notre	 efficacite	 et	
redevabilite	
		
Sur	le	role	du	secteur	prive	dans	le	developpement	
Les	 OSC	 ont	 note	 que	 le	 discours	 qui	 domine	 en	 ce	 moment	 au	 PMECD	 est	 de	 relacher	 le	
potential	de	la	cooperation	au	developpement	en	vue	d’attirer	des	investissements	prives.	C’est	
tres	 preoccupant	 de	 constater	 que	 le	 defi	 de	 ne	 laisser	 personne	 derriere	 est	 en	 train	 de	 se	



	

	

transformer	en	opportunite	pour	 le	capital	prive	de	developer	des	marches.	Notre	experience	
sur	 le	 terrain	 a	 montre	 que	 le	 capital	 prive	 n’est	 pas	 un	 instrument	 pour	 s’attaquer	 aux	
inegalites.	 En	 outre,	 il	 y	 a	 peu	 de	 faits	 qui	 soutiennent	 les	 affirmations	 selon	 lesquelles	 les	
investissements	prives	augmentent	les	revenus	publics	ou	reduisent	le	cout	de	l’acces	aux	biens	
et	services.		
			
Nous	 exigeons	 que	 toutes	 les	 parties	 prenantes	 s’assurent	 de	 la	 redevabilite	 et	 de	 la	
transparence	 des	 entreprises	 dans	 le	 contexte	 des	 programmes	 de	 la	 cooperation	 au	
developpement.	 En	 reconnaissant	 qu’un	 role	 de	 plus	 en	 plus	 grand	 du	 secteur	 prive	 dans	 le	
developpement	 presente	 d’importants	 risques,	 par	 consequent,	 nous	 lancons	 un	 appel	 pour		
que	 le	 role	 du	 secteur	 prive	 dans	 le	 developpement	 soit	 compatible	 et	 redevable	 avec	 les	
principes	 de	 Busan,	 ainsi	 qu’avec	 les	 normes	 de	 travail,	 environnemenales	 et	 d’autres	 droits	
humains.					
			
		
Sur	le	mandate	du	PMECD	
Nous	 sommes	 preoccupes	 par	 le	 fait	 qu’il	 y	 a	 une	 tendance	 visant	 a	 edulcorer	 le	mandat	 du	
PMECD	visant	a	 renforcer	 l’efficacite	du	developpement.	 La	 valeur	ajoutee	du	PMECD	ne	doit	
pas	simplement	etre	de	fournir	des	donnees	des	pays	aux	Nations	Unies,	ce	qui	serait	un	rejet	
des	 traits	 caracteristiques	 du	MPECD,	 en	 particular	 son	 caractere	 inclusif	 de	multiples	 parties	
prenantes.			
	
Nous	 en	 appelons	 a	 toutes	 les	 parties	 de	 respecter	 l’integrite	de	 l’agenda	de	 l’efficacite	de	 la	
cooperation	 au	 developpement	 (ECD)	 pour	 contribuer	 a	 la	 mise	 en	 oeuvre	 des	 ODD.	 Nous	
reaffirmons	 le	 caractere	 unique	 de	 la	 multiplicite	 des	 parties	 prenantes	 du	 PMECD	 et	
demandons	que	cela	soit	demontre	par	une	inclusion	authentique	et	la	parite	dans	le	leadership	
et	la	representation	
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